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Annexe 2 
 

Plan de déprécarisation sans modification du décret n°94-415du 24 mai 1994 
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Annexe 3 
 

Projet de plan de déprécarisation avec modification du décret n°94-415 du 24 mai 1994 
 
 

En cas de modification du décret n°94-415 du 24 mai 1994, une titularisation pourrait être proposée à près 
de 950 agents supplémentaires : 

 


